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Préambule 

 
Le projet d’établissement représente le fondement de tout établissement d’enseignement artistique, 
son identité, ses valeurs et ses perspectives. Il définit une stratégie d’évolution à moyen terme de la 
ville de Déville lès Rouen pour sa Maison des arts et de la Musique. Certains projets d’établissement 
sont parfois le fait d'une seule personne ou d'un groupe très restreint de personnes ce qui tend à les 
éloigner des réalités de terrain ; c’est pour éviter cet écueil qu’une démarche de concertation au sein 
de l’équipe a été menée, dès la genèse de ce document. Cette feuille de route est le fruit d’un travail 
collectif fédérateur et fut l’occasion d’établir un diagnostic objectif et constructif, sans complaisance.  
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IntroducƟon 
 

La Maison des Arts et de la Musique est un établissement municipal d'enseignement artistique. Ses 
missions de formation, de création et de diffusion pour la musique, la danse, le théâtre et les arts 
visuels s'inscrivent dans la mission globale de service public de la ville de Déville lès Rouen. Son 
objectif premier est de favoriser l'accès du plus grand nombre à une pratique artistique 
épanouissante, exigeante et partagée. 

Construire et formaliser collectivement un projet de long terme pour une telle structure est, en soit, 
une démarche formatrice qui développe la synergie des équipes et favorise la remise en question 
d'un certain nombre de certitudes. La diversité des élèves impose une adaptation au monde de 
l’enfance, de l’adolescence et de l’adulte, aux projets et possibilités de chacun, ce qui encourage des 
approches pédagogiques différentes. L’ouverture à tous les publics induit une réflexion sur la prise 
en compte des différentes esthétiques artistiques aujourd’hui à notre portée ; le respect des attentes 
propres à chaque élève ; ce qu’un établissement d’enseignement artistique doit gérer dans un esprit 
collectif et contributif ; la définition, avec l’élève, de la place que la musique, la danse, le théâtre, les 
arts visuels prendront dans sa vie : des simples notions de sensibilisation à la pratique amateure ou, 
pour ceux qui en ont les souhaits et les aptitudes, à la préparation à une carrière professionnelle. 

Comment la Maison des Arts et de la Musique peut-elle accompagner au mieux les élèves, débutants 
ou futurs professionnels, optimiser efficacement ses ressources dans un contexte financier contraint 
et, finalement, assumer ses missions et ses responsabilités ? 

Comment, en maintenant l'exigence de qualité artistique tout en valorisant le patrimoine dont elle 
est garante, la Maison des Arts et de la Musique peut-elle servir de nouveaux publics, initier et 
soutenir la pratique amateure, appréhender le renouvellement constant de la technologie et des 
esthétiques et décloisonner ses enseignements ? 

Comment la Maison des Arts et de la Musique peut-elle s'adapter avec efficacité et pertinence à 
l'évolution continue des modes de vie des usagers, répondre à leurs attentes tout en respectant les 
politiques culturelles du territoire ? 

Comment la Maison des Arts et de la Musique peut-elle s’inscrire comme pôle ressource en matière 
d’Education Artistique et Culturelle, contribuer à la vie de la cité, en s'inscrivant naturellement dans 
une politique globale de démocratisation culturelle ? 

Tenter de répondre à ces questions, définir des choix et des orientations pour les années à venir, 
évaluer les moyens associés et les efforts nécessaires à leur mise en œuvre, tels sont les objectifs de 
ce projet d'établissement.  

Dans une volonté de construction, le mot partage a semblé approprié en tant que fil conducteur des 
cinq années à venir. Ce terme qui sous-entend interaction, écoute et échange, peut être décliné à 
tous les niveaux de rayonnement de la Maison des Arts et de la Musique. Il permet d’envisager 
l’enseignement artistique dans sa globalité en décloisonnant les disciplines et donne un sens élargi 
aux missions des enseignants. 



 

Maison des Arts et de la Musique – Projet d’établissement 2023-2028                                    4 
 

Portrait de la Maison des Arts et de la Musique (MDAM) 
 

La Maison des Arts et de la Musique (MDAM) est un équipement culturel de Déville lès Rouen et fait parƟe de 
la DirecƟon de l’AcƟon ArƟsƟque tout comme la Résidence d’arƟstes en arts visuels qui ouvre à l’automne 2023 
au Logis. Le Centre Culturel Voltaire et la Médiathèque Anne Frank viennent compléter l’offre culturelle sur le 
territoire dévillois. 

La DirecƟon de l’AcƟon ArƟsƟque et les différentes direcƟons (DirecƟons de la Jeunesse, des Ecoles et des 
Sports ; du service de la populaƟon ; de la Maison de la peƟte enfance) s’appuient sur les services support de 
la collecƟvité.  

Les domaines arƟsƟques du spectacle vivant que sont la musique, la danse et le théâtre et les arts visuels y 
sont représentés dans 2 pôles : le pôle spectacle vivant et le pôle arts visuels. L’offre de cours et acƟvités 
dispensés par l’équipe de la MDAM en fait un lieu d’apprenƟssage intergénéraƟonnel de proximité. 

Rappel de méthodologie 

Après lecture de l’état des lieux1, l’équipe s’est posiƟonnée sur les atouts / faiblesses / évoluƟons possibles 
selon les critères suivants : condiƟons matérielles / condiƟons pédagogiques / transversalité / communicaƟon 
/ public / diffusion / rayonnement et partenariats / applicaƟon de la poliƟque culturelle de la municipalité / 
applicaƟon de la charte de l'EducaƟon ArƟsƟque et Culturelle / autres. Le diagnosƟc a fait apparaître 3 
thémaƟques convergentes : 

 CommunicaƟon                                                               
 Partenariats, diffusion 
 PraƟques collecƟves, évaluaƟon 

Les 3 thémaƟques ont fait l’objet de groupes de travail (GT #) afin d’envisager ensemble les perspecƟves de 
l’établissement sur le territoire. Ce Projet d’établissement est composé du diagnosƟc, des préconisaƟons et 
d’un plan d’acƟon phasé. 

      

GT #1 CommunicaƟon                                                     GT # 2 Partenariats et diffusion 

 

 

                                        

 

                                                   GT #3 praƟques collecƟves, évaluaƟon (2 groupes) 

 

  

 
1 Etat des lieux (rapport d’acƟvité, règlement intérieur, extraits de Déville info) en annexe 
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A / Partage au sein de la MDAM 
 

1) DIAGNOSTIC DE L’EXISTANT 

Atouts : 
MDAM située en centre-ville, parc instrumental riche, diversité des disciplines 

Faiblesses : 
Parc instrumental à réviser, absence de système d’éclairage-plateau pour la praƟque théâtrale, équipement 
d’émaillage obsolète, emplois du temps des enseignants et praƟques collecƟves sur des créneaux simultanés, 
statuts de contrat différenciés selon les domaines arƟsƟques : assistant d’enseignement arƟsƟque pour le 
spectacle vivant (musique, danse, théâtre) / animateur pour les arts visuels (céramique, dessin, peinture). 

GT #1 CommunicaƟon à développer, inventaire  

GT #2 ExposiƟons et audiƟons au sein de la MDAM 

GT #3 Place de l’élève au centre du foncƟonnement de la MDAM : homogénéisaƟon de l’offre de praƟques 
collecƟves afin de garanƟr une praƟque collecƟve pour le plus grand nombre, redéfiniƟon des modes 
d’évaluaƟon 

2) PRECONISATIONS 

Partage entre classes 

Un rééquilibrage des cours de praƟques collecƟves instrumentales permeƩra à chacun de s’épanouir au sein 
de la MDAM et de promouvoir des projets transversaux proposés par l’équipe pédagogique. Les projets auront 
lieu sous différents formats (thémaƟques spécifiques, calendrier de répéƟƟons, logisƟque, fiches techniques 
et plans de scène en lien avec les partenaires…). L’anƟcipaƟon et la communicaƟon seront les maîtres-mots de 
ces projets fédérateurs. 

Une pédagogie de projets reste à développer afin de maintenir la moƟvaƟon et l’implicaƟon des élèves. Les 
projets et audiƟons représentent des modes d’évaluaƟon innovants et complémentaires aux tradiƟonnels 
examens de fin de cycle répondant aux textes cadres du ministère de la Culture.2 Le règlement pédagogique 
donnera lieu à une réflexion concertée selon le format de ce Projet d’Etablissement.3 

La MDAM possède de nombreux lieux de diffusion éventuels non exploités. Les audiƟons en son sein sont à 
développer sous un format à réfléchir collecƟvement. 

Enfin, la cohésion d’équipe serait consolidée par l’harmonisaƟon statutaire des membres de l’équipe 
pédagogique en considérant les missions complémentaires au face à face pédagogique. 

 
2 Références en p13 
3 Plan d’acƟons p13 
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Partage avec le public 

La communicaƟon directe entre l’équipe, les élèves et les familles représente une condiƟon essenƟelle dans 
l’apprenƟssage arƟsƟque. De nouveaux ouƟls sont à réfléchir et meƩre en place, à commencer par une 
permanence de rencontres parents-enseignants pré-rentrée afin que chacun ait connaissance des besoins, 
moyens et aƩentes.  
Le Conseil d’établissement, véritable ouƟl de dialogue et de construcƟon, sera réacƟvé dès le début de ce 
Projet d’Etablissement. 
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B / Partage avec les services culturels 
 

1) DIAGNOSTIC DE L’EXISTANT 

Atouts : partenariats avec la médiathèque et le CCV 

GT #2 Développement d’exposiƟons et audiƟons hors les murs, de projets interservices 

2) PRECONISATIONS 

Partage au sein de la DirecƟon de l’AcƟon ArƟsƟque  

La Direction de l’Action Artistique (DAA) regroupe plusieurs activités : 
l’enseignement, la création, la diffusion, l’éducation artistique et 
culturelle, autant de formats transversaux à développer. La 
pluridisciplinarité entre le spectacle vivant et les arts visuels est à 
promouvoir. L’inauguration du Logis représentera le lancement de projets 
riches et variés.  
 
Partage avec les services culturels  

Le domaine de la lecture publique présent 
sur le territoire par la Médiathèque Anne 
Frank est complémentaire à l’activité de la 
DAA. Des projets interservices co-
construits permettront de valoriser les 
structures et développeront les publics. 
 
 
Composé d’une salle de spectacle d’environ 500 places et d’une salle parquetée de 200 places, le Centre 
Culturel Voltaire (CCV) est mis à disposition de la MDAM pour la diffusion des représentations d’élèves (temps 
forts pour le public).  
Le CCV représente également l’opportunité d’inscrire les artistes enseignants de la MDAM dans la 
programmation culturelle de la collectivité. La pratique du spectateur et le sens critique sont encouragés et 
développés.  
Le partenariat avec le CCV est à pérenniser. La délocalisation du CCV à venir et le nouveau bâtiment pourront 
assurément donner lieu à de nouveaux formats de diffusion et valorisation du travail mené par les élèves et 
enseignants. 
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C / Partage au sein de la collecƟvité 
 

1) DIAGNOSTIC DE L’EXISTANT 

Atouts : AudiƟons dans les résidences Les Hortensias et La Filandière, présence à la journée des associaƟons 
et l’accueil des nouveaux habitants 

Faiblesses : peu de projets 

GT # 2 Développer la présence de la MDAM dans le paysage quoƟdien des dévillois afin de gagner en 
visibilité et de garanƟr l’accès à la culture pour tous 

InscripƟon dans le calendrier des manifestaƟons  

2) PRECONISATIONS  
 

De manière générale, la MDAM gagnera en visibilité par son inscription et sa participation aux manifestations 
municipales (ex : villages des associations lors de la St Siméon, accueil des nouveaux habitants…). 
 
Partage avec le service communicaƟon 

Un travail conjoint avec le service communication aboutira à la conception de nouveaux outils en s’appuyant 
sur l’existant et le public cible. La première étape est la mutualisation d’un agenda culturel afin et de présenter 
l’offre culturelle dévilloise dans sa globalité et de gagner en lisibilité. Une charte graphique innovante viendra 
compléter la visibilité des services culturels. 

 
Partage avec la direcƟon de la Maison de la PeƟte Enfance (MPE) 

La MDAM est présente à la MPE lors de séances d’ateliers artistiques, 
représentations du cours d’éveil artistique consacré aux enfants de la 
MPE. Le Carnaval de la MPE est également un moment fort auquel les 
enseignants peuvent participer. 

 
Partage avec la direcƟon de la Jeunesse, des écoles et des sports 

Le partage avec la Direction de la Jeunesse et des sports commence par la 
mise à disposition d’une aile du bâtiment de la MDAM au centre de loisirs 
lors des vacances scolaires.  

Des projets restent à monter afin de répondre à la politique éducative de 
la Ville tout en tenant compte des fonctionnements et contraintes de 
chaque partie. L’accueil des écoles dévilloises lors de présentations 
instrumentales en est l’amorce.  

 
Partage avec le service de la populaƟon 

Les aînés représentent un public vers lequel la MDAM doit aller. La 
diffusion hors-les-murs permet d’intégrer l’animation du quotidien des 
résidents de la RA et de l’EHPAD et développe la conscience citoyenne 
des élèves. Le mode participatif lors des auditions reste à développer 
afin de partager un moment intergénérationnel porteur pour tous. 
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D / Partage avec les partenaires 
 

1) DIAGNOSTIC DE L’EXISTANT 

Atouts : nombreux partenaires sur le territoire 

Faiblesses : peu de projets communs pourtant porteurs pour les élèves 

GT #2 : Développement d’une diffusion hors les murs, de projets avec les partenaires du territoire 

2) PRECONISATIONS 

Partage avec les partenaires insƟtuƟonnels 

Des textes cadres actualisés sont actuellement en aƩente :  Schéma NaƟonal d’OrientaƟon Pédagogique du 
ministère de la Culture, Schéma Départemental de Développement des Enseignements ArƟsƟques et des 
praƟques amateures. Le règlement pédagogique de la MDAM prévu sur 
la période 2023-2028 s’appuiera sur ces textes cadres. 

Les partenaires insƟtuƟonnels représentent également des vecteurs 
d’événements culturels comme Pierres en lumières. L’équipe devra 
réfléchir à la perƟnence de sa parƟcipaƟon selon les effecƟfs et formats 
demandés. Tout projet partenarial reste une opportunité de 
mobilisaƟon pour le bien des élèves. 

Partage avec les établissements d’enseignement arƟsƟque 

Déville lès Rouen faisant partie du Territoire 4 selon le découpage territorial du Département 764, la MDAM 
s’inscrit dans la réflexion collective des directeurs d’établissement d’enseignement artistique. Chaque 
territoire peut solliciter l’aide aux projets de territoire, que ce soit pour la formaƟon des enseignants ou pour 
des projets communs d’élèves. L’idée étant donc la mise en réseau des établissements d’enseignement 
arƟsƟque. 

La MDAM est également représentée dans l’ADCEM Association des Directeurs de Conservatoires et Ecoles de 
Musique de Normandie. 

 
Partage avec l’ÉducaƟon naƟonale 

Le partenariat avec l’Education nationale a existé lors de présentations instrumentales ponctuelles ouvertes à 
quelques classes de la commune. Une réflexion collective avec cette institution semble nécessaire afin 
d’inscrire la MDAM dans un projet global d’Education Artistique et Culturelle (EAC) complémentaire aux 
projets des services culturels et notamment à la Résidence d’artistes au Logis. 

 
Partage avec le milieu associaƟf  

Des salles de cours de la MDAM, équipement municipal, sont mises à disposition des plusieurs associations 
dévilloises par le biais de conventions avec la Ville.  

Le partenariat avec le Réveil Dévillois donne également lieu à une tarification 
spécifique et une programmation commune (ex : Ste Cécile, patronne des 
musiciens et musiciennes ou fête de la musique…).  

 
4 Carte territoires du Schéma Départemental de Développement des Enseignements ArƟsƟques et des PraƟques 
Amateurs en annexe 
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La participation des classes d’arts plastiques de la MDAM au Salon des Plasticiens Créateurs organisé par 
l’association ALD section Joseph DELATTRE au CCV participe du lien avec le secteur associatif culturel dévillois.  

 
Partage avec les partenaires privés 

L’appel au mécénat culturel est envisageable afin de soutenir l’investissement et garantir le     
renouvellement des instruments et du matériel pédagogique.  
L’accueil de public en situaƟon de handicap, la praƟque arƟsƟque ouverte à tous seraient autant de projets 
nécessitant un invesƟssement excepƟonnel auxquels pourraient contribuer des mécènes sensibles au 
développement des publics. Un « coup de pouce »   serait alors l’occasion d’y parƟciper.  

Un document d’appel à mécénat culturel sera élaboré et diffusé aux potentiels partenaires privés du 
territoire. 
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E / Partage avec un nouveau public 
 

1) DIAGNOSTIC DE L’EXISTANT  

Atouts : TarificaƟon, lien social, public intergénéraƟonnel 

Faiblesses : CommunicaƟon à renforcer 

GT #2 : Développement des présentaƟons instrumentales, mise en place de temps forts, promoƟon de l’acƟvité 
de la MDAM, communicaƟon  

2) PRECONISATIONS 

MDAM visible et accueillante 

Si la MDAM ne fait pas partie de la vie quotidienne de certains dévillois, à l’équipe de faire découvrir ce 
formidable outil situé en centre-ville ouvert à toutes et tous !  

De nombreuses manifestations peuvent être mises en place 
à commencer par une Journée Portes Ouvertes (JPO) dont 
le format est à réfléchir et faire évoluer collectivement en 
mode projet. Des opérations ont également été proposées 
et seront à expérimenter par l’équipe (flashmob, Amène ton 
pote…).   

Le projet de renaturation de la cour de la MDAM donnera 
une visibilité accrue et augmentera les capacités d’accueil 
de manifestations municipales. De nombreux projets 
restent à concevoir pour surprendre le public. 

A ce jour, une très faible proporƟon du public de la MDAM se trouve en situaƟon de handicap. L’ouverture de 
la MDAM à tous les publics sera accompagnée d’un plan de formaƟon pour les enseignants et d’un 
invesƟssement dans un parc instrumental ou équipement spécifiques.  

MDAM mobile et inspirante 

La diffusion hors-les-murs est à développer en projets co-construits avec les différents partenaires du 
territoire.  
La participation aux manifestations municipales en est un levier à portée de mains. 

 
Créer la surprise, susciter l’émotion et concourir à l’émancipation individuelle 
donnent un sens à tout équipement culturel.  
  



 

Maison des Arts et de la Musique – Projet d’établissement 2023-2028                                    12 
 

Conclusion 
 

Ce projet d’établissement représente la feuille de route des cinq années à venir pour tous : élèves, usagers, 
enseignants, partenaires et élus. Partant de l’histoire, de l’activité passée et actuelle de l’établissement, il fait 
état du cheminement de l’équipe, de ses ambitions et de sa vision de la Maison des Arts et de la Musique pour 
les 5 années à venir.  
Pour ce faire, nous pourrons nous appuyer sur des projets partenariaux, notamment des présentations 
instrumentales auprès des classes élémentaires afin de développer la démocratisation culturelle et aborder 
un public non-inscrit à la Maison des Arts et de la Musique.  
Des temps forts comme une Journée Portes Ouvertes donneront de la visibilité à la Maison des Arts et de la 
Musique et son activité.  
Le développement des projets collaboratifs tendra à positionner l’établissement comme un acteur culturel 
accessible, mobile et développera la conscience citoyenne des élèves par le lien intergénérationnel. 
La pratique du spectateur et l’inscription de la Maison des Arts et de la Musique dans la vie de la cité seront 
possibles par la participation de l’équipe à une saison culturelle de qualité. 
Enrichir la pédagogie de l’enseignement artistique des expériences de chacun, l’élargir au plus grand nombre 
avec enthousiasme et esprit d’ouverture, l’inscrire dans un projet cohérent, durable et porteur de sens, sont 
les principales conditions de réussite. 
La synergie des partenariats, des échanges artistiques, techniques et humains, le savoir-faire, l’implication et 
le professionnalisme de l’équipe, donneront à la Maison des Arts et de la Musique sa place d’établissement 
d’enseignement artistique bienveillant, créatif et inspirant sur le territoire. 
 

 

 

 

 

 

 

Chaque enfant est un arƟste 

Le problème c'est de rester un arƟste lorsqu'on grandit 

 

Pablo Picasso 
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Plan d’acƟon 

2023 2024 2025 2026 2027 
HARMONISER CONSOLIDER INNOVER ECLAIRER RAYONNER 

Uniformisation des 
pratiques collectives 
instrumentales 
Réactivation d'un 
atelier de comédie 
musicale 

Application du 
Schéma 
départemental de 
développement des 
enseignements 
artistiques du 
département 76 

Prise en compte du 
nouveau Schéma 
National d'Orientation 
Pédogique du 
ministère de la culture  

Bilan de mi-parcours 
et projection-
ajustement 

Définition de 
nouveaux formats 
selon l'évolution des 
partenaires CCV… 

Ouverture d’une 
classe de chant 

Refonte du parcours 
d’éveil  

Elaboration du 
règlement 
pédagogique  
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Annexes 
 
Pièces d’état des lieux et diagnosƟc 

 
Extraits Déville infos --------------------------------------------------------------------------------------------------------------- p14 
Rapport d’acƟvité 2022-2023 ----------------------------------------------------------------------------------------------------p21 

Règlement Intérieur ----------------------------------------------------------------------------------------------------------------p39 

Charte EAC ----------------------------------------------------------------------------------------------------------------------------p50 

 

Autres 
 

Carte territoires du Schéma Départemental de Développement des Enseignements ArƟsƟques et des 
PraƟques Amateurs ----------------------------------------------------------------------------------------------------------------p51 
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